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Salaires 2010

SALAIRES DES JEUNES

1. Emplois jeunes rémunérés (sans 13e salaire)

Cl. Age Années d'expérience
1 an 2 an 3 an 4 an

77/01 15 ans 949                  -                  -                  -                    
78 16 ans 1'049                1'149              -                  -                    
79 17 ans 1'149                1'249              1'349              -                    
73 18 ans 1'249                1'349              1'449              1'549                
74 19 ans 1'349                1'449              1'549              1'649                
75 20 ans & + 1'449                1'549              1'649              1'749                

2. Rémunération des jeunes aides pour travaux ponctuels - salaire à l'heure

15 ans Fr. 15.-- de l'heure plus droit aux vacances
16 ans Fr. 16.-- de l'heure plus droit aux vacances
17 ans Fr. 17.-- de l'heure plus droit aux vacances
18 ans Fr. 18.-- de l'heure plus droit aux vacances
19 ans Fr. 19.-- de l'heure plus droit aux vacances

20 ans & + ans  + Fr 20 de l'heureFr. .-- de eure pplus droit auxlus droit au vacances vacances
Droit aux vacances: 27 jours pour les moins de 20 ans sinon 25 jours

3. Apprentis selon conditions de l'Etat du Valais (+ 13e salaire)

Cl. Libellé Salaire 
42/01 1ère année 703.60
42/02 2ème année 967.15
42/03 3ème année 1'232.00
42/04 4ème année 1'495.50

4. Stagiaires (+ 13e salaire)

Cl.  Libellé Salaire 
45/01 Stagiaire Educateur (Stage probatoire) 400.00
45/02 Stagiaire Educateur (Stage 1) 900.00
45/03 Stagiaire Educateur (Stage 2) 1'100.00

5. Autres emplois selon les conditions de l'Hôpital du Valais

Cl.  Libellé Salaire 
44/00 MPC 1'484.35
43/01 Cuisinier en diététique 2'635.00
43/02 Stage professionnel de plus de 3 mois pour 

postgradués en psychologie clinique et stage de 
6 mois pour psychologues postgradués voulant 

i bi touvrir un cabine

2'538.00
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